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Préface

Les accidents de la circulation constituent un sérieux problème de santé publique. 
Ils comptent parmi les principales causes de décès et de traumatismes partout dans 
le monde. Chaque année, près d’1,2 million de personnes décèdent et des millions 
d’autres sont blessées ou handicapées à la suite d’accidents de la route, principalement 
dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. Outre le coût social colossal 
qui en résulte, tant pour les individus touchés que pour leurs familles ou leurs 
communautés, les traumatismes dus à des accidents de la circulation représentent 
un fardeau considérable pour les services de santé et les économies nationales. 
Le coût de ces accidents pourrait atteindre jusqu’à 1% ou 2% du produit national 
brut de pays, qui, dans certains cas, se débattent déjà avec d’autres problèmes 
de développement. Si la tendance observée à l’heure actuelle se confirme sans que 
rien ne soit fait pour l’enrayer, les traumatismes routiers vont connaître une très forte 
augmentation dans la plupart des régions du monde ces 20 prochaines années, et 
les citoyens les plus vulnérables seront les plus durement touchés.

Il convient donc de prendre d’urgence des mesures ciblées et adaptées. Le Rapport 
mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation, publié 
conjointement depuis 2004 par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et 
la Banque mondiale, recense les mesures de gestion de la sécurité routière ayant 
contribué à une diminution spectaculaire du nombre d’accidents mortels et corporels 
dans les pays industrialisés qui agissent en matière de sécurité routière. Le rapport 
indique notamment que le port de la ceinture de sécurité et du casque et l’utilisation 
de systèmes de retenue pour enfants ont permis de sauver des milliers de vies. 
L’application de limitations de vitesse adaptées, la mise en place d’infrastructures 
plus sûres, l’instauration de limites légales d’alcoolémie et les améliorations apportées 
à la sécurité des véhicules sont autant de mesures qui ont fait à maintes reprises 
la preuve de leur efficacité.

La communauté internationale doit maintenant monter en première ligne et 
encourager l’adoption et l’application, dans tous les pays, de bonnes pratiques 
de gestion de la sécurité routière, dans des conditions adaptées au contexte local. 
Pour accélérer ces efforts, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté,  
le 14 avril 2004, une résolution tendant à ce que davantage d’attention 
et de ressources soient directement consacrées à la gestion de la crise 
mondiale de la sécurité routière. La résolution 58/289, relative à l’amélioration 
de la sécurité routière dans le monde, souligne l’importance de la coopération 
internationale en la matière. Dans une autre résolution adoptée en octobre 2005 
(A58/L.60), les Nations Unies réaffirment leur engagement en faveur de cette 
cause, encouragent les États membres à mettre en œuvre les recommandations 
énoncées dans le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux 
accidents de la circulation et saluent l’action concertée menée en vue de l’application 
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de la résolution 58/289. La résolution A58/L.60 encourage par ailleurs les États 
membres à s’attacher en priorité à éliminer les principaux facteurs de risque et à 
instituer des organismes chargés de piloter les programmes nationaux de sécurité 
routière.

Soucieux de contribuer à la mise en œuvre de ces résolutions, le Partenariat mondial 
pour la sécurité routière (GRSP), l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 
la Fondation de la FIA pour l’automobile et la société et la Banque mondiale ont 
entrepris de réaliser conjointement une série de manuels pratiques à l’intention 
des décideurs et des professionnels. Le présent manuel fait partie de cette série. 
Chaque manuel a pour objet d’appuyer, étape par étape, et tout au long du processus, 
les interventions des pays désireux d’améliorer la sécurité routière et d’engager 
des actions spécifiques en ce sens, conformément aux recommandations énoncées 
dans le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents 
de la circulation. Les manuels proposent des solutions simples, probantes et d’un bon 
rapport coût-efficacité, susceptibles de sauver de nombreuses vies et d’alléger 
le terrible fardeau que représentent les accidents de la route partout dans le monde. 
Nous encourageons tous les lecteurs à en faire un large usage.

David Silcock  
Directeur   
Partenariat mondial pour la sécurité routière (GRSP)

Etienne Krug  
Directeur  
Département pour la prévention des traumatismes et de la violence  
Organisation mondiale de la santé  

David Ward  
Directeur  
Fondation de la FIA pour l’automobile et la société 

Anthony Bliss  
Spécialiste principal de la sécurité routière  
Division des transports  
Département Énergie, transport et eau  
Banque mondiale
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Résumé analytique 

Les traumatismes routiers enregistrés dans de nombreux pays ont principalement 
pour cause une vitesse excessive ou inappropriée. Plus la vitesse est élevée, plus 
la distance de freinage augmente et, avec elle, le risque d’accident. Lors d’une collision 
à grande vitesse, l’énergie cinétique absorbée par le véhicule est plus importante, 
ce qui accroît d’autant le risque de traumatismes en cas d’accident.

La gestion de la vitesse est un outil essentiel pour améliorer la sécurité routière.  
Cela étant, il n’est pas facile de faire respecter les limitations de vitesse et 
de convaincre les automobilistes de rouler à des vitesses moins dangereuses.  
Nombre de conducteurs ne sont pas conscients des risques encourus et 
considèrent généralement que les avantages supposés de la vitesse l’emportent sur 
les conséquences qu’elle pourrait avoir.

La gestion de la vitesse demeure un défi majeur pour les professionnels de la sécurité 
partout dans le monde et appelle une action concertée et pluridisciplinaire 
s’inscrivant dans le long terme. Le présent manuel plaide en faveur d’une approche 
stratégique vigoureuse visant à instaurer un système routier sûr, dont la gestion 
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de la vitesse serait le pivot. Il importe notamment de réduire la vitesse des véhicules 
motorisés qui circulent dans des zones où les usagers de la route vulnérables (piétons 
et cyclistes, notamment) sont très nombreux.

Dans nombre de pays à revenu faible ou intermédiaire, la situation en matière 
de sécurité routière est très préoccupante et tend même à s’aggraver dans certains cas. 
Le problème tient en grande partie à l’utilisation d’une vitesse inappropriée, comme 
l’ont démontré plusieurs projets de recherche. Le présent manuel contient des conseils 
et des recommandations à l’intention des décideurs et des praticiens de la sécurité 
routière et s’appuie sur l’expérience accumulée dans des pays qui ont déjà mis en 
œuvre des programmes de gestion de la vitesse. Les enseignements qui se dégagent 
des succès et des échecs enregistrés en la matière servent à illustrer les recommandations 
proposées. 

Le manuel s’articule autour d’une série de modules pratiques. Il contient des données 
factuelles qui témoignent de l’importance de la gestion de la vitesse, et décrit 
les différentes étapes du processus d’évaluation qui doit permettre de mieux cerner 
la situation de chaque pays. Le manuel explique comment concevoir, planifier et 
mettre en œuvre un programme de gestion de la vitesse, obtenir les financements 
nécessaires, constituer un groupe de travail, élaborer un plan d’action et, au besoin, 
instituer un cadre législatif adapté. On y examine également l’impact potentiel 
des mesures techniques et réglementaires et des actions de sensibilisation visant à 
faire évoluer les comportements à l’égard de la vitesse. Le manuel décrit par ailleurs 
le processus de suivi et d’évaluation qui doit permettre d’intégrer les enseignements 
tirés des programmes au cycle de planification de futures interventions. Enfin, 
il décrit de manière pratique le déroulement, étape par étape, des activités à mettre 
en œuvre.

Les auteurs du manuel se sont inspirés d’études de cas réalisées dans le monde entier, 
et représentatives de certaines « bonnes pratiques ». Ils espèrent que la structure 
modulaire du manuel facilitera l’adaptation des recommandations proposées aux 
besoins et au contexte propres à chaque pays.



xiv

Résumé analy tique



i
In

tr
od

uc
tio

n

Introduction



i



Gestion de la vitesse: manuel de sécurité routière   

Int
ro

du
ct

ion

xvii

Manuels sur la sécurité routière : Contexte général 

En 2004, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a consacré pour la première 
fois la Journée mondiale de la santé à la sécurité routière. Des manifestations ont été 
organisées dans plus de 130 pays pour marquer cette journée et sensibiliser le public 
aux accidents de la route, encourager le lancement de nouveaux programmes 
de sécurité routière et appuyer les initiatives en cours. Le même jour, l’OMS et 
la Banque mondiale lançaient conjointement la parution du Rapport mondial sur 
la prévention des traumatismes dus aux accidents de la route, qui met l’accent sur 
l’épidémie croissante d’accidents de la circulation. Le rapport analyse en détail 
les principes fondamentaux de la prévention des accidents de la route, l’incidence 
des traumatismes dus à ces accidents, les principales causes d’accident, les facteurs 
accidentogènes et les stratégies d’intervention les plus efficaces. Il avance en 
conclusion six principales recommandations que les pays peuvent suivre pour 
améliorer la sécurité routière sur leur territoire. 

Le rapport souligne par ailleurs que, pour lutter contre un phénomène dont 
l’ampleur ne cesse de croître et atténuer les conséquences des accidents de la route, 
il faut mettre en œuvre, à l’échelle du système routier dans son ensemble, et dans 
le cadre d’une approche multisectorielle, des interventions éprouvées, testées 
localement et adaptées au contexte culturel. La cinquième recommandation 
du rapport souligne clairement que ces interventions peuvent s’inspirer d’un certain 
nombre de « bonnes pratiques » qui ont déjà fait la preuve de leur efficacité et 
pourraient être appliquées à peu de frais dans la plupart des pays. Il s’agit notamment 
de stratégies et de mesures axées sur les principaux facteurs de risque de traumatismes, 
et visant notamment à : 

adopter des lois rendant obligatoires le port de la ceinture de sécurité et l’utilisation •	
des sièges pour enfants pour tous les occupants des véhicules automobiles ;

Recommandations du Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents 
de la circulation

1. Nommer dans les  instances publiques un organisme directeur chargé de guider l’effort 
national en matière de sécurité routière.

 2. Évaluer le problème, les politiques et les cadres institutionnels relatifs aux traumatismes dus 
aux accidents de la circulation et la capacité de prévention de ces traumatismes.

3. Préparer une stratégie et un plan d’action nationaux pour la sécurité routière. 

4. Allouer les ressources humaines et financières nécessaires pour s’attaquer au problème.

5. Mettre en œuvre des mesures précises pour prévenir les accidents de la circulation, minimiser 
les traumatismes et leurs conséquences et évaluer l’incidence de ces mesures.

6. Appuyer la constitution de capacités nationales et la coopération internationale.
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adopter des lois rendant obligatoire le port du casque pour les utilisateurs  •	
de deux-roues motorisés ;
fixer et appliquer des limites d’alcoolémie ;•	
fixer et appliquer des limitations de vitesse ; •	
gérer l’infrastructure routière existante de manière à améliorer la sécurité ;•	
améliorer la sécurité des véhicules. •	

Une semaine après la Journée mondiale de la santé, le 14 avril 2004, l’Assemblée 
générale des Nations unies a adopté une résolution qui appelle à consacrer davantage 
d’attention et de ressources à la sécurité routière et souligne que le système des Nations 
Unies doit appuyer les efforts visant à s’attaquer à la crise mondiale de la sécurité 
routière. Dans le même temps, la résolution félicite l’OMS et la Banque mondiale 
d’avoir pris l’initiative d’établir le Rapport mondial OMS/Banque mondiale sur 
la prévention des traumatismes dus aux accidents de la route et invite l’OMS à 
coordonner les questions relatives à la sécurité routière au sein du système des Nations 
Unies, en étroite coopération avec les Commissions régionales des Nations Unies. 

Conformément au mandat que lui a confié l’Assemblée générale des Nations 
Unies, l’OMS a entrepris, dès la fin de 2004, d’aider à la mise en place d’un réseau 
composé d’organisations onusiennes et internationales œuvrant dans le domaine 
de la sécurité routière. Les membres de ce réseau, appelé «Collaboration en matière 
de sécurité routière aux Nations Unies», se sont entendus sur des objectifs communs 
à atteindre dans le cadre d’efforts collectifs, et s’emploient en particulier à appuyer 
la mise en œuvre des six recommandations du Rapport mondial sur la prévention 
des traumatismes dus aux accidents de la circulation. 

Cette collaboration a eu, entre autres, pour conséquence directe la création d’une 
alliance informelle regroupant l’OMS, la Banque mondiale, la Fondation de la FIA 
pour l’automobile et la société et le Partenariat mondial pour la sécurité routière 
(GRSP). Cette alliance travaille à la réalisation d’une série de manuels de « bonnes 
pratiques » traitant des questions évoquées dans le Rapport mondial. Cette initiative 
fait suite aux nombreuses demandes adressées à l’OMS et à la Banque mondiale par 
des professionnels de la sécurité routière du monde entier désireux d’obtenir 
des conseils en vue de l’application des recommandations du Rapport mondial.

Les manuels s’adressent aux pouvoirs publics, aux organisations non 
gouvernementales et aux professionnels de la sécurité routière. Ils sont rédigés en 
des termes accessibles et décrivent étape par étape la marche à suivre pour mettre 
en œuvre chacune des recommandations du Rapport mondial, dans le respect 
des bonnes pratiques. Les manuels définissent les rôles et responsabilités respectifs 
des différents intervenants concernés. Ils sont tous calqués sur le même modèle. 
Bien qu’ils aient été conçus à l’origine à l’intention des pays à revenus faible ou 
intermédiaire, ils peuvent être utilisés dans de nombreux pays et adaptés en fonction 
du degré de sécurité qu’offre le réseau routier national. Chaque manuel contient 
des études de cas réalisées dans des pays développés ou en développement.
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Le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de 
la circulation plaide en faveur d’une approche systémique de la sécurité routière 
prenant en compte à la fois le réseau routier, le véhicule et l’utilisateur. L’idée 
de départ est que, pour s’attaquer efficacement aux accidents de la route, il faut 
répartir les responsabilités entre les pouvoirs publics, les entreprises, les organisations 
non gouvernementales et les organisations internationales. En outre, pour être 
efficaces, les politiques de sécurité routière doivent s’appuyer sur l’engagement 
et la participation de tous les secteurs concernés, notamment les transports, 
la santé, l’éducation, la police et la justice. Les manuels s’inscrivent dans le droit fil 
des positions défendues dans le Rapport mondial. Ils préconisent une approche 
systémique et s’adressent aux spécialistes de nombreux secteurs, conformément 
au principe selon lequel la sécurité routière doit relever d’une démarche 
multidisciplinaire.  

Manuel sur la gestion de la vitesse : Contexte général 

Pourquoi un manuel sur la gestion de la vitesse ? 

Aujourd’hui, on s’accorde largement à reconnaître que les excès de vitesse (vitesse 
supérieure à la limite autorisée) ou l’utilisation d’une vitesse inappropriée (vitesse 
excessive au regard des conditions observées, ce qui renvoie à la fois au conducteur, 
au véhicule, au réseau routier et aux conditions de circulation, plutôt qu’aux 
limitations de vitesse) sont des facteurs prépondérants qui influent fortement sur 
le nombre et la gravité des accidents de la route. Dans nombre de pays, les limitations 
de vitesse sont bien trop élevées au regard de l’état des routes et de la composition 
de la population des usagers de la route, en particulier dans les zones où l’on 
dénombre de nombreux piétons et cyclistes. Dans de telles circonstances, il est 
impossible de circuler en toute sécurité. Les politiques et programmes de gestion 
de la vitesse sont donc appelés à jouer un rôle majeur dans les efforts visant 
à renforcer la sécurité routière. 

La gestion de la vitesse englobe un large éventail de mesures : adoption et 
application de limitations de vitesse, mesures techniques axées sur la réduction 
de la vitesse, organisation de campagnes d’éducation et de sensibilisation du public. 
Dans de nombreux pays, la réglementation exige aussi que les véhicules comme 
les autobus et les poids lourds soient équipés de limiteurs de vitesse. Aujourd’hui, 
le volume d’informations relatives à la gestion de la vitesse (et aux dispositifs 
modérateurs du trafic) est tel qu’il est parfois très difficile de savoir que faire, et 
dans quelles circonstances. Le manuel présente des exemples de bonnes pratiques 
de gestion de la vitesse et propose un cadre d’intervention qui peut être adapté au 
contexte local.
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Le manuel a pour objet d’informer et d’aider les décideurs et les professionnels 
de la sécurité routière participant à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes 
de sécurité routière et de gestion de la vitesse dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire. Il fait partie d’une série de publications qui fournissent aux pays, sous 
une forme accessible, des conseils pratiques sur les mesures à prendre pour améliorer 
la sécurité routière en général. 

À qui s’adresse le manuel ? 

Bien qu’il s’adresse plus particulièrement aux pays à revenu faible ou intermédiaire, 
le manuel peut être utile à tous les pays qui s’emploient à renforcer la sécurité 
routière sur leur territoire. Il a pour objet d’aider les professionnels de la sécurité 
routière, qu’ils travaillent pour les pouvoirs publics ou pour des organisations non 
gouvernementales. La liste des utilisateurs potentiels du manuel variera selon les pays 
à l’autre, mais y figureront certainement : 

les responsables et décideurs des administrations nationales (parlements, •	
ministères, autorités locales et directions des routes) ;
les fonctionnaires de justice ;•	
la classe politique ;•	
les officiers de police ;•	
les ingénieurs routiers ;•	
les professionnels de la sécurité routière et de la santé publique ;•	
les administrateurs du secteur des transports ;•	
les fabricants de véhicules motorisés, de deux-roues à moteur et de cycles ;•	
les employeurs des secteurs public et privé ;•	
les agents d’assurance ;•	
les enseignants du primaire et du secondaire ;•	
les chercheurs en sécurité routière ;•	
les moniteurs d’auto-école et les instructeurs en sécurité routière.•	

Que couvre le manuel et comment doit-on l’utiliser ? 

La gestion de la vitesse est une question complexe, du fait notamment du nombre 
de facteurs contradictoires à maîtriser. Le manuel montre que les programmes 
de gestion de la vitesse qui ont fait la preuve de leur efficacité reposent en fait sur tout 
un ensemble de stratégies différentes (aménagements routiers, limitations de vitesse, 
mesures de contrôle et de répression, éducation du public, entre autres exemples). 
Le manuel décrit étape par étape la marche à suivre pour chacune de ces stratégies, et 
insiste sur la nécessité d’en assurer la coordination. Il montre aussi que les programmes 
de grande ampleur visant à faire évoluer les comportements au volant ne peuvent 
porter leurs fruits que s’ils s’appuient sur un engagement et un soutien politique forts.
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Les programmes de gestion de la vitesse, qu’il s’agisse d’initiatives inédites ou 
de versions améliorées de programmes existants, sont très largement fonction 
des dispositifs et des politiques en vigueur. Le manuel a pour but d’aider les utilisateurs 
à sélectionner et à appliquer les mesures qui présentent un intérêt manifeste au 
regard de leur situation particulière. Outre les aspects techniques et les questions 
d’ingénierie routière qui y sont examinés, le manuel décrit les structures législatives 
et institutionnelles à mettre en place pour garantir la mise en œuvre de programmes 
de gestion de la vitesse durables et efficaces. 

Le manuel traite de sécurité routière et n’aborde donc pas les questions relatives à 
l’impact des réductions de vitesse sur la pollution ou la consommation d’énergie. 
On notera cependant qu’en règle générale, la réduction de la vitesse entraîne non 
seulement une diminution du nombre d’accidents corporels, mais aussi une réduction 
des émissions polluantes et de la consommation d’énergie. 

Que couvre le manuel ? 

Le manuel traite de toutes les questions en rapport avec la gestion de la vitesse, 
depuis des considérations administratives (législation, établissement 
des limitations de vitesse, par exemple) jusqu’à des aspects plus pratiques liés à 
l’application de la réglementation en vigueur (ingénierie routière, contrôle et 
éducation, notamment). Il est vivement recommandé d’adopter une démarche 
équilibrée englobant l’ensemble des mesures envisageables. De fait, les solutions 
« unidirectionnelles » ont peu de chances d’être efficaces. 

Le •	 Module 1 décrit les liens généraux et spécifiques entre vitesse et risque 
d’accident, et insiste sur la nécessité d’engager des activités de gestion de la vitesse 
visant à réduire le nombre et la gravité des accidents de la route. On y présente 
l’approche du Safe system, qui vise à créer des systèmes routiers sûrs, ce qui 
suppose de définir des vitesses permettant de circuler en toute sécurité sur 
l’ensemble du réseau routier. 
Le •	 Module 2 guide l’utilisateur, étape par étape, tout au long du processus 
d’évaluation qui doit permettre de cerner la situation d’un pays en matière 
de vitesse. Il indique les données à recueillir pour établir un diagnostic fiable, 
et explique comment les utiliser pour fixer des objectifs et des priorités réalistes 
dans le cadre de programmes de gestion de la vitesse.
Le •	 Module 3 décrit les outils qui peuvent contribuer au succès des programmes 
de gestion de la vitesse. Il explique en un premier temps comment classer les routes 
selon leurs fonctions, condition préalable à l’établissement de limitations 
de vitesse. Le module présente ensuite les outils et pratiques d’ingénierie, 
de contrôle et d’éducation susceptibles d’être utilisés dans le cadre de programmes 
de gestion de la vitesse, en indiquant leurs avantages respectifs. On y trouvera 
également des conseils sur les législations à mettre en place, les moyens 
de favoriser le respect des limitations en vigueur et l’élaboration de stratégies 
de promotion et de publicité adaptées. Il y est aussi question d’actions éducatives 
et du rôle des employeurs en matière de gestion de la vitesse.
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Le •	 Module 4 explique comment élaborer et mettre en œuvre un programme 
de gestion de la vitesse. Il s’agit en un premier temps d’arrêter des modalités 
de gestion et de consultation, d’obtenir dès les toutes premières étapes le soutien 
des collectivités et des responsables politiques, et de sélectionner les outils 
les mieux adaptés parmi ceux décrits au Module 3. Le module explique comment 
choisir les outils les plus efficaces au regard des objectifs visés, à la lumière 
des résultats de l’évaluation dont il est question au Module 2. 
Le •	 Module 5 définit un cadre simple d’évaluation des programmes de sécurité 
routière et de gestion de la vitesse. Il explique comment élaborer un programme 
de gestion de la vitesse, en suivre la progression et en évaluer les résultats, 
les impacts et les retombées, en s’aidant des résultats des travaux de recherche 
sur la sécurité routière. Le module décrit le processus de définition des objectifs 
de l’évaluation, examine divers types d’évaluation et montre comment sélectionner 
la méthode la mieux adaptée et les indicateurs de performance correspondants. 
On y souligne également la nécessité de diffuser les résultats de l’exercice 
d’évaluation auprès de tous les intervenants concernés. 

Les études de cas apparaissent sous la forme d’encadrés tout au long du manuel. 
Ces exemples ont été choisis pour illustrer certaines approches et leurs résultats, à 
partir de l’expérience de différents pays. On trouvera aussi sous forme d’encadrés 
des « notes » moins détaillées qui ont pour objet d’illustrer brièvement certains 
aspects intéressants des questions évoquées. Un résumé et une bibliographie figurent 
à la fin de chaque module.  

Comment utiliser le manuel ? 

Il ne s’agit pas d’un manuel normatif, mais plutôt d’un ouvrage adaptable à des besoins 
particuliers.

Les modules techniques contiennent des graphiques et des listes de contrôle qui 
ont pour objet d’aider les utilisateurs à déterminer où se situe leur pays en matière 
de vitesse excessive, et à prendre les mesures qui ont le plus de chances de conduire 
aux améliorations souhaitées. La structure modulaire du manuel a pour objet 
de faciliter ce processus, et permet de traiter séparément les différentes composantes 
du programme de gestion de la vitesse. 

Les différentes sections du manuel ne présentent pas nécessairement le même intérêt 
pour tous les utilisateurs. Il serait cependant souhaitable que l’ensemble des acteurs 
concernés prennent connaissance du document dans son intégralité, afin de mieux 
comprendre comment leurs interventions respectives s’intégreront dans le cadre 
global du programme. Tous les utilisateurs gagneront probablement à lire 
le Module 2, qui devrait les aider à évaluer leurs situations respectives et à choisir  
en conséquence les mesures qui s’imposent. L’utilité des sections restantes 
sera fonction des choix faits à cette étape. À titre d’exemple, les pays disposant 
de mécanismes de contrôle et de répression peu développés privilégieront 
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probablement les interventions axées sur le renforcement du dispositif policier, tout 
en accordant une attention particulière aux campagnes d’éducation et de promotion, 
qui peuvent contribuer à renforcer l’impact de l’action des services de police. 

Nous encourageons les utilisateurs à adapter le manuel en fonction des conditions 
locales. Il leur faudra peut-être pour cela le faire traduire, en modifier certaines sections 
ou les adapter au contexte local. Nous les invitons à nous faire part de leur expérience 
dans ce domaine.  

Quelles sont les limites du manuel ? 

Le manuel ne prétend pas être complet. Il s’appuie sur l’expérience de collaborateurs 
du monde entier pour définir des mesures pratiques et efficaces de gestion de 
la vitesse. Il reflète donc les points de vue de ceux qui ont participé à sa réalisation. 
Il est fort possible qu’il n’y soit pas question d’interventions pourtant menées avec 
succès dans certains pays. Les études de cas, qui servent à illustrer des stratégies, 
des bonnes pratiques et des contraintes matérielles, ne sont pas non plus exhaustives 
et ont uniquement valeur d’exemple.

Le manuel ne constitue pas non plus une analyse théorique ou un rapport 
exhaustif sur les avancées les plus récentes dans le domaine de la sécurité routière. 
Les références bibliographiques qui y sont citées renvoient à des ouvrages que 
les auteurs ont jugés utiles ou dans lesquels le lecteur pourra trouver au besoin de plus 
amples informations.

Comment le manuel a-t-il été élaboré ?

Le manuel repose sur un modèle standard défini conjointement par les quatre 
organisations partenaires (Organisation mondiale de la santé, Banque mondiale, 
Fondation de la FIA pour l’automobile et la société et  le Partenariat mondial 
pour la sécurité routière). Ce modèle ne se voulait pas figé et devait s’appuyer sur 
une structure suffisamment souple pour que différents manuels de la série puissent 
être harmonisés, dans la mesure possible, tant dans leur forme que dans l’approche 
retenue.

Un comité consultatif composé d’experts des différentes organisations partenaires 
a supervisé l’élaboration des manuels et formulé des conseils sur leur contenu. 
La rédaction des modules techniques a été confiée à des organisations ou à 
des spécialistes justifiant de compétences particulières dans les domaines considérés. 
S’agissant du présent manuel, les experts de l’ARRB (Australie), du VTI (Suède) et 
du TRL (Royaume-Uni) ont défini le plan d’ensemble de leurs modules respectifs, 
consulté des ouvrages spécialisés et rédigé le contenu technique des modules, 
en veillant à tenir compte des opinions scientifiques les plus récentes en matière 
de bonnes pratiques. Par la suite, le Partenariat pour la sécurité routière (GRSP)  
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a envoyé à de nombreux spécialistes de par le monde des invitations à soumettre 
des études de cas. Le projet de manuel a ensuite été relu par des pairs, puis par 
le comité consultatif et le comité de rédaction.

Le contenu technique du manuel a été relu par des professionnels de la sécurité 
routière, des chercheurs et d’autres experts. Le manuel a ensuite été relu par  
le Partenariat mondial pour la sécurité routière (GRSP), qui y a intégré 
les observations reçues, puis révisé avant publication.  

Diffusion du manuel 

Le manuel est en cours de traduction dans plusieurs langues très parlées, et les pays 
sont invités à les faire traduire en langues locales. Il fera l’objet d’une large diffusion 
par le biais des circuits de distribution des quatre organisations ayant participé à 
la réalisation de la série de manuels. 

Le manuel est disponible en format PDF et peut être téléchargé gratuitement depuis 
les sites Internet des organisations partenaires.

Les lecteurs sont invités à consulter le site Internet du Partenariat mondial pour 
la sécurité Routière (GRSP) à l’adresse suivante : www.GRSProadsafety.org 

Comment obtenir des exemplaires supplémentaires 

Des exemplaires supplémentaires du manuel peuvent être obtenus sur commande 
adressée au :  

Global Road Safety Partnership 
c/o Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
Case postale 372 
Chemin des Crêts 17 
CH-1211 Genève 19  
Suisse

www.GRSProadsafety.org

Courriel : grsp@ifrc.org
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Organisations partenaires ayant participé à la réalisation du manuel

Partenariat mondial pour la sécurité routière (GRSP)

Le Partenariat mondial pour la sécurité routière regroupe des entreprises, 
des organisations de la société civile et les pouvoirs publics, et œuvre en faveur 
d’une réduction durable du nombre de tués et de blessés sur les routes des pays en 
développement et en transition. Il s’est fixé pour objectif de mieux faire comprendre 
que la sécurité routière est une question qui touche à tous les secteurs de la société, 
et travaille à cette fin en coopération avec d’autres organisations partenaires. GRSP 
s’attache à bâtir des partenariats durables et à promouvoir la sécurité routière en 
s’appuyant sur des ressources accrues, une coordination plus étroite, une meilleure 
gestion, des démarches plus innovantes et la mise en commun des connaissances, 
tant à l’échelle mondiale que locale. 

GRSP est un programme hébergé par le Secrétariat de la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

Adresse :  
c/o Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
Case postale 372 
Chemin des Crêts 17 
CH-1211 Genève 19  
Suisse

www.GRSProadsafety.org

Personne à contacter :  
David Silcock, directeur général  
Courriel : grsp@ifrc.org 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 

En sa qualité d’agence spécialisée des Nations Unies pour la santé, l’Organisation 
mondiale de la santé a pour objectif d’intégrer la sécurité routière aux programmes 
de santé publique partout dans le monde, afin de réduire le nombre de traumatismes 
dus aux accidents de la circulation, qui atteint actuellement des niveaux 
inacceptables. Elle s’appuie à cette fin sur une approche de la santé publique qui 
allie épidémiologie, prévention et sensibilisation. L’accent est mis spécialement 
sur les pays à revenu faible ou intermédiaire, où se produisent la majeure partie 
des accidents de la route. Depuis quelques années, les efforts de l’OMS se 
concentrent sur la mise en œuvre des recommandations énoncées dans le Rapport 
mondial sur la prévention des traumatismes dus à des accidents de la circulation, établi 
en collaboration avec la Banque mondiale, et sur les principaux facteurs de risque 
à l’origine de ces traumatismes. En application d’une résolution sur la sécurité 
routière adoptée en 2004 par l’Assemblée générale des Nations Unies, l’OMS assure 
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la coordination de toutes les initiatives engagées au sein du système des Nations 
unies dans le domaine de la sécurité routière. Elle s’est employée à ce titre à faciliter 
la mise en place de la Collaboration en matière de sécurité routière aux Nations 
Unies, qui réunit plus de 40 organisations internationales œuvrant dans le domaine 
de la sécurité routière, parmi lesquelles nombre d’institutions des Nations Unies. 
Dans une quatrième résolution adoptée en 2005, l’Assemblée générale des Nations 
Unies a confirmé le rôle de coordination de l’OMS.

Adresse :  
Organisation mondiale de la santé  
Avenue Appia 20 
CH-1211 Genève 27 
Suisse 

www.who.int/violence_injury_prevention/en/ 

Personne à contacter :  
Margie Peden, coordonnatrice, Prévention des traumatismes involontaires,  
Département de la prévention des traumatismes et de la violence  
Courriel : traffic@who.int 

Banque mondiale 

La Banque mondiale œuvre à l’amélioration de la sécurité routière dans les pays à 
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publique, la protection et la préservation de la vie humaine, ainsi que la préservation, 
la protection et l’amélioration du milieu physique et naturel. Depuis sa création, 
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de promotion de la sécurité routière dans le monde. Elle mène des actions 
de sensibilisation pour alerter l’opinion face à l’épidémie croissante de traumatismes 
dus aux accidents de la circulation, et faire en sorte que la sécurité routière figure 
en bonne place parmi les préoccupations de la communauté internationale. 
La Fondation s’emploie également à promouvoir la recherche et la diffusion 
des résultats de ces recherches, afin d’encourager l’application de pratiques 
optimales dans le cadre des politiques de sécurité routière, et appuie financièrement, 
au titre de son programme de subventions, des projets mis en œuvre par des parties 
tierces. 
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60 Trafalgar Square,  
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Royaume-Uni 
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Le présent module  contient des informations d’ordre général sur 
les raisons qui font de la vitesse un facteur de risque d’accidents de la route et 

de traumatismes. Il met également en évidence l’importance des mesures de lutte 
contre la vitesse au volant. Pour concevoir, mettre en œuvre et promouvoir 
un programme de gestion de la vitesse efficace, il faut d’abord comprendre 
le rôle de la vitesse dans les accidents de la route, ainsi que le lien entre la vitesse 
et la gravité de ces accidents. Ces informations sont d’autant plus importantes 
qu’elles peuvent contribuer à convaincre les responsables politiques, les différents 
intervenants concernés et le public dans son ensemble de la nécessité d’appuyer 
la mise en œuvre de programmes de gestion de la vitesse. 

Le module se présente en deux parties :

1.1 Accidents de la circulation et traumatismes routiers dus à la vitesse : 
cette première partie décrit la nature des accidents et des traumatismes dus 
à la vitesse. Elle montre que la conduite de véhicules motorisés à des vitesses 
dangereuses contribue à accroître à la fois le risque de collision et la gravité 
potentielle des traumatismes que subissent les victimes d’accidents. L’incidence 
de la vitesse sur les usagers de la route vulnérables, en particulier dans les pays en 
développement, et les raisons qui poussent les conducteurs à rouler dangereusement 
vite y sont également examinées. 

1.2 Gestion de la vitesse – définition : la deuxième partie du module porte sur 
la définition de la « gestion de la vitesse », approche dynamique qui consiste à 
imposer aux conducteurs (ou à les convaincre) de rouler à des vitesses leur permettant 
de se déplacer sans risque pour la sécurité. L’approche dite du Safe system vise à 
créer des systèmes de transport routier qui permettent d’anticiper et de gérer l’erreur 
humaine, tout en réduisant au minimum le risque de décès ou de traumatismes 
graves. Cette deuxième partie examine par ailleurs les avantages liés à la gestion 
de la vitesse et l’incidence qu’une diminution même modeste de la vitesse peut avoir 
sur la sécurité.

Le manuel n’a pas pour objectif de démontrer que la vitesse n’a que des inconvénients. 
De fait, la réduction de la durée des déplacements peut présenter des avantages 
économiques et favorise la mobilité. Les responsables politiques doivent cependant 
examiner ces avantages au regard du coût des accidents corporels et mortels qui 
pourraient résulter d’une augmentation des vitesses de circulation. Le manuel 
plaide en faveur d’une politique de sécurité routière fondée sur la gestion de la vitesse 
et offre un certain nombre de conseils pratiques en la matière. 

Il ne sera pas question dans ce document des nuisances sonores et des émissions 
polluantes dues à la vitesse, ni de consommation d’énergie. Ces considérations bien 
qu’importantes, dépassent le cadre du présent manuel. 
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1.1	� Accidents de la circulation et  
traumatismes routiers dus à la vitesse

1.1.1  Vitesse, transfert d’énergie et traumatismes

La vitesse est considérée comme un facteur majeur de traumatismes dus à 
des accidents de la circulation. Elle influe à la fois sur le risque accidentogène et 
sur la gravité des traumatismes résultant des accidents (Cf référence 1,2,3 en fin 
de chapitre). Plus la vitesse est élevée, plus le risque d’accident et la probabilité 
de traumatismes graves augmentent. En effet, plus la vitesse est importante, plus 
la distance parcourue pendant le temps de réaction du conducteur et la distance 
nécessaire à l’arrêt complet du véhicule augmentent. En outre, à grande vitesse, 
les conséquences des erreurs commises par les conducteurs sont amplifiées. 
Lors d’un accident, plus la vitesse est élevée, plus la quantité d’énergie mécanique 
(cinétique) qui doit être absorbée par l’impact est grande. La probabilité 
de traumatismes graves est donc d’autant plus forte. 

Les recherches ont montré (1, 2) que les blessures graves sont le résultat d’un « échange 
d’énergie ». Les traumatismes sérieux qui résultent d’une collision sont dus au 
transfert vers le corps humain de telles quantités d’énergie, et à des vitesses si élevées, 
qu’elles provoquent des lésions des cellules, des tissus, des vaisseaux sanguins et 
d’autres parties de l’organisme. On parle alors d’énergie cinétique pour décrire 
l’énergie libérée, par exemple, lorsque la tête du conducteur d’un véhicule motorisé 
heurte le pare-brise lors d’un choc. Parmi les différentes formes d’énergie – cinétique, 
thermique, chimique, électrique, rayonnement – le transfert d’énergie cinétique 
est la principale cause de traumatismes. C’est un facteur très étudié des chercheurs 
et des spécialistes qui travaillent à la prévention des traumatismes routiers, dans 
la mesure où il leur permet de mieux comprendre les processus biomécaniques à 
l’origine des blessures provoquées par l’énergie cinétique. Les informations obtenues 
les aideront à élaborer des mesures de nature à limiter la quantité, la répartition, 
le transfert et l’impact de l’énergie libérée lors d’un accident de la route (2).

Quelle que soit l’origine de cette 
énergie cinétique (accident impliquant 
un véhicule motorisé, coup de feu, 
chute, par exemple), les forces physiques 
auxquelles l’organisme est soumis au 
moment de l’impact sont fonction de deux 
paramètres : la masse et la vitesse. Ainsi, 
l’énergie cinétique qui doit être absorbée lors 
d’un choc est égale à la moitié de la masse 
multipliée par le carré de la vitesse – ce qui 
montre que l’effet de la vitesse s’intensifie 
fortement à mesure que la vitesse augmente. 
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Si la gravité des lésions causées à l’organisme dépend de la forme et de la rigidité 
de la surface ou de l’objet heurtant la victime, c’est bien la vitesse qui est généralement 
le facteur déterminant (4).

Lors d’un accident, il est physiquement impossible pour l’occupant d’un véhicule de tenir 
fermement un objet qui n’est pas attaché, et notamment un enfant. Lorsqu’une collision 
se produit à 50 km/h à peine, le poids d’un enfant est multiplié par 20 : ainsi, en cas 
d’accident, le poids d’un bébé de cinq kilos augmente considérablement en une fraction 
de seconde, pour atteindre 100 kilos au moment de l’impact (5).

Le risque que les usagers de la route vulnérables (piétons, cyclistes et motocyclistes) 
subissent des traumatismes graves ou mortels est extrêmement élevé en cas 
de collision avec des véhicules motorisés. En effet, les piétons et les cyclistes ne 
portent généralement aucun équipement de protection, les motocyclistes n’étant 
pour leur part que très partiellement protégés. La probabilité qu’un piéton 
décède après avoir été percuté par un véhicule motorisé augmente considérablement 
avec la vitesse. La figure 1.1 indique le taux de probabilité de traumatismes mortels 
en cas de collision entre un piéton et un véhicule motorisé. Les recherches montrent 
que, si les usagers de la route vulnérables (non protégés) survivent le plus souvent à 
une collision avec une voiture circulant à 30 km/h, la majorité des personnes heurtées 
par un véhicule roulant à 50 km/h décèdent de leurs blessures (6). 

Figure 1.1	 Probabilité de traumatismes mortels en cas de collision  
entre un piéton et un véhicule motorisé
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Dans la plupart des accidents graves ou mortels, les traumatismes sont dus au fait que 
les charges et les accélérations générées par certaines parties du véhicule sont supérieures 
à celles que l’organisme humain peut tolérer (7). En effet, la capacité de tolérance 
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du corps humain aux traumatismes ne va pas au-delà de 30 km/h. Comme le montre 
la figure ci-dessus, le risque qu’un piéton heurté par un véhicule circulant à 50 km/h 
décède de ses blessures est d’environ 80%. S’agissant des occupants d’une voiture, le port 
de la ceinture de sécurité et la bonne conception des véhicules permettent généralement 
d’assurer la protection des passagers à concurrence d’une vitesse d’impact de 70 km/h 
pour les chocs frontaux, et de 50 km/h pour la plupart des chocs latéraux (8). 
Des vitesses supérieures peuvent être tolérées si l’interface entre l’infrastructure routière 
et le véhicule est suffisamment bien conçue et assure une protection adéquate contre 
les accidents (installation d’atténuateurs d’impact sur les extrémités saillantes 
des barrières de sécurité, par exemple). Or, la plupart des routes sont ouvertes à 
la circulation à grande vitesse sans pour autant être munies de barrières de sécurité 
séparant les véhicules des objets situés le long de la route. 

Compte tenu de la nature imprévisible du comportement humain face à 
un environnement routier complexe, il n’est guère réaliste d’espérer prévenir 
tous les accidents. Toutefois, si la conception des systèmes de transport tenait 
davantage compte du degré de tolérance du corps humain, les accidents ne 
provoqueraient peut-être pas des traumatismes graves ou mortels, ce qui constituerait 
un indéniable progrès. Or, force est de constater que dans la plupart des cas, 
la conception des systèmes routiers ne tient aucunement compte de ce paramètre.  
En règle générale, rien n’est fait pour séparer physiquement les véhicules des piétons, 
en aménageant par exemple des voies piétonnes. Les limitations de vitesse à 30 km/h qui 
sont censées être en vigueur dans les zones résidentielles où véhicules et piétons se 
partagent l’espace ne sont généralement pas appliquées. De même, l’avant des voitures 
et des bus n’est pas conçu pour assurer la protection des piétons contre le risque 
d’accident en cas de collision survenant à une vitesse de 30 km/h ou plus.

1.1.2  �Incidences de la vitesse sur les accidents  
et les traumatismes routiers 

Les experts en sécurité routière conviennent pour la plupart que le manque 
de discernement dans le choix de la vitesse, qui se traduit généralement par 
l’utilisation d’une vitesse inappropriée ou excessive, est la principale cause 
de traumatismes dus aux accidents de la route, partout dans le monde. 

Vitesse excessive : définition

Il est utile d’arrêter une définition de travail du terme « vitesse excessive » 

pour évaluer le rôle de la vitesse dans un accident de la circulation. La défi-

nition utilisée de manière générale dans ce manuel est tirée du rapport 

OCDE/CEMT(2006) : « Vitesse excessive est le terme utilisé pour évoquer à 

la fois les excès de vitesse (vitesses au-dessus des limitations en vigueur) 

et les vitesses inappropriées (vitesses trop élevées compte tenu des circon-

stances, même au-dessous des limitations) ».� Source : (6) 
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L’utilisation de vitesses élevées accroit le risque d’accident, et ce pour plusieurs 
raisons. Il y a d’abord plus de risques qu’un conducteur roulant trop vite perde  
le contrôle de son véhicule, se révèle incapable d’anticiper les dangers à temps 
et amène les autres usagers de la route à mal évaluer la vitesse de son véhicule. 
À l’évidence, la distance parcourue au cours d’une période donnée – et en particulier 
la distance couverte pendant que le conducteur d’une voiture ou d’un deux-roues 
réagit à une situation dangereuse – est plus grande lorsque le véhicule roule plus vite. 
La distance d’arrêt parcourue entre le moment où le conducteur réagit et freine et 
le moment ou le véhicule s’immobilise augmente également avec la vitesse.

Les études ont montré que le temps de réaction peut être d’à peine une seconde. 
Toutefois, il est apparu au cours d’un essai (9) que dans la plupart des cas, il est 
de l’ordre de 1,5 à 4 secondes. La figure 1.2 illustre les conséquences qui en découlent. 
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Figure 1.2  Distance d’arrêt en cas de freinage d’urgence 

     Source : (6) Adapté de : Australian Transport Safety Bureau
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Frith et al. (11), se fondant sur des  rapports 
de police, attribuent à une vitesse excessive 31% 
de tous les décès et 17% de tous les traumatis-
mes graves dus à des accidents de  la circulation 
survenus en Nouvelle-Zélande  en 2002. Selon 
eux, ces chiffres sous-estiment probablement 
l’impact réel de la vitesse sur le nombre et la gra-
vité des accidents, dans la mesure où la vitesse 
accentue systématiquement la gravité des acci-
dents, quelle qu’en soit la cause. Ils estiment par 
ailleurs que, si la vitesse moyenne autorisée dans 

les régions rurales de Nouvelle-Zélande était réduite 
d’à peine 4 km/h, le nombre total de décès dus à 
des accidents de la circulation diminuerait d’environ 
15%, et le nombre total des blessés d’environ 8% 
– en d’autres termes, 45 décès et 480 traumatis-
mes pourraient ainsi être évités (la différence entre 
le pourcentage d’accidents mortels et de trauma-
tismes graves évitables montre que les réductions 
de vitesse, quelles qu’elles soient, ont une plus 
grande  incidence sur les  traumatismes les plus 
graves).

ÉTUDE DE CAS : Accidents dus à la vitesse, Nouvelle-Zélande
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La figure 1.2 indique les distances de réaction et de freinage en mètres, afin de montrer 
ce qui peut arriver lorsqu’un enfant traverse une route en courant, à 13 mètres environ 
d’une voiture. Si la voiture circule à 30 km/h, elle a tout juste le temps de s’arrêter avant 
de heurter l’enfant. En revanche, si la vitesse du véhicule et de 50 km/h, la distance 
couverte au cours du temps de réaction du conducteur (14 mètres) sera supérieure à 
la distance qui sépare le véhicule de l’enfant. En conséquence, l’enfant sera percuté par 
le véhicule et n’aura que peu de chances de survivre.

Les excès de vitesse et l’utilisation d’une vitesse inappropriée constituent dans 
nombre de pays la principale cause d’accidents de la route (6). Si la définition 
des facteurs accidentogènes est un exercice quelque peu subjectif, certaines enquêtes 
(10) et études (11) indiquent malgré tout que l’utilisation d’une vitesse excessive est en 
cause dans un tiers des collisions fatales. La vitesse est un facteur aggravant dans tous 
les accidents.

Les problèmes liés à la vitesse excessive n’ont fait que s’aggraver ces dernières années, 
d’autant que les nouveaux modèles automobiles peuvent atteindre des vitesses 
maximales souvent deux fois supérieures aux limitations de vitesse en vigueur dans 
les zones rurales. Aujourd’hui, nombre de modèles courants peuvent facilement 
rouler à grande vitesse, ce qui n’était pas le cas à l’époque où les limitations 
de vitesse sont entrées en vigueur. Il est donc devenu plus difficile de convaincre 
les automobilistes de respecter les limites de vitesse signalées. 

Comme le montre la figure 1.3, les progrès réalisés ces 40 dernières années dans 
la conception des moteurs automobiles font qu’aujourd’hui, la plupart des voitures 
peuvent atteindre des vitesses maximales largement supérieures aux vitesses autorisées 
(6). Il est donc d’autant plus difficile d’amener les conducteurs qui ont tendance à 
dépasser de beaucoup les limitations de vitesse, comme ceux qui ne commettent que 
des excès de vitesse modérés, de gérer leur vitesse sans dépasser la limite autorisée.

�De faibles augmentations de la vitesse suffisent à entraîner  
un fort accroissement du risque d’accident.

Les études menées à ce jour mettent en évidence un lien direct entre vitesse et risque 

d’accident. À titre d’exemple, un dépassement de vitesse d’à peine 5 km/h au des-

sus de la moyenne dans les zones urbaines où la vitesse est limitée à 60 km/h, et 

de 10 km/h au dessus de la moyenne dans les zones rurales suffit à multiplier par 

deux le risque d’accidents corporels – ce qui équivaut plus ou moins à l’accroissement 

du risque lié à une alcoolémie de 0,05 g/100 ml (à savoir le taux limite d’alcoolémie 

applicable dans de nombreux pays). Par ailleurs, il ressort de ces études que les « excès 

de vitesse modérés » (soit entre 10 et 15 km/h au-dessus de la limitation signalée) sont 

à l’origine d’un grand nombre d’accidents graves – au même titre que des vitesses plus 

élevées – dans la mesure où ils sont extrêmement fréquents. � Source : (12, 13) 



Gestion de la vitesse : manuel de sécurité routière

1 :
 P

ou
rq

uo
i m

et
tre

 l’a
cc

en
t s

ur
 la

 vi
te

ss
e ?

9

Les nombreuses recherches menées dans le monde entier (mais principalement dans 
des pays à revenu élevé) mettent clairement en évidence le lien entre vitesse et risque 
(16, 17, 18). Toutes aboutissent à la même conclusion : l’augmentation de la vitesse 
entraîne un accroissement du nombre d’accidents, de traumatismes et de décès, qui 
diminue aussitôt que la vitesse baisse. Ainsi, selon le modèle de Nilsson (19), qui 
estime les effets des changements de la vitesse moyenne sur l’incidence et la gravité 
des accidents de la route, une augmentation de 5% de la vitesse moyenne entraîne 
une hausse de l’ordre de 10% du nombre d’accidents corporels, et une augmentation 
de 20% du nombre d’accidents mortels (figure 1.4).

Il ressort des études réalisées dans des pays ayant 
révisé à la baisse les limitations de vitesse en vigueur 
ou introduit de nouvelles limitations (Afrique du Sud, 
Belgique, Finlande, France, Royaume-Uni, Allemagne, 
États-Unis et Nouvelle-Zélande) que ces mesures 
ont entraîné une baisse de huit à 40% du nombre 
d’accidents de la route (14). 
 

Des recherches menées aux États-Unis (15) ont mis 
en évidence l’impact des changements de limitation 
de vitesse sur le nombre de décès enregistrés sur 
les tronçons des autoroutes inter-États situés en 
zone rurale. Dans les États ayant relevé les limita-
tions de vitesse de 65 à 70 et 75 mph, le nombre 
de décès dus à des accidents de la circulation a 
augmenté de 38% et de 35% respectivement, par 
rapport aux chiffres enregistrés dans les  États 
n’ayant pas modifié les limitations de vitesse. 

ÉTUDE DE CAS : Effet de la baisse des limitations de vitesse
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Figure 1.3	 Pourcentage de véhicules vendus en France pouvant atteindre  
des vitesses supérieures à 150 km/h
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Ce lien résulte à la fois des lois de la physique et de la capacité cognitive 
du conducteur à faire face à une situation inattendue (et souvent imprévisible).  
À grande vitesse, la vitesse d’impact augmente en cas d’accident, tout 
comme les forces que le véhicule et ses occupants doivent absorber. De plus, 
lorsqu’un véhicule roule vite, les autres usagers de la route ont moins de temps 
pour prendre des mesures préventives.

Entre 1987 et 1988, 40 États des États-Unis d’Amérique ont décidé de porter à 65 mph (104 km/h), contre 
55 mph (88 km/h) précédemment, les limitations de vitesse en vigueur sur certaines autoroutes inter-États. Il 
en a résulté une augmentation de la vitesse de circulation d’environ trois mph (5 km/h). Au cours de la même 
période, on a enregistré une hausse de l’ordre de 20 à 25% du nombre de décès survenus sur ces routes. 
� Source : (20)

ÉTUDE DE CAS : ��Baisse et relèvement des limitations de vitesse 
nationale, États-Unis 

1.1.3  Facteurs contribuant à une vitesse excessive

Les raisons qui poussent certains conducteurs à rouler à vive allure sont très 
nombreuses. La vitesse donne tout d’abord l’impression immédiate et gratifiante 
(du point de vue de la perception qu’en ont les conducteurs, et pas dans la pratique) 
de raccourcir le temps de parcours. Cette impression ne fait que s’accentuer 
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Figure 1.4	 Illustration du modèle de Nilsson et lien entre l’évolution  
de la vitesse et l’évolution accidents (en%) 
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chaque fois qu’un conducteur effectue un trajet donné en conduisant au-dessus 
de la limitation en vigueur sans que cela n’ait de conséquences fâcheuses. Qui plus 
est, alors la vitesse excessive est en cause dans un très grand nombre d’accidents 
de la route graves ou mortels, certains automobilistes considèrent malgré tout que 
le risque d’avoir un accident grave en raison d’un excès de vitesse est relativement 
faible, si bien que la perspective d’un accident dû à la vitesse semble moins les 
inquiéter que la menace d’une contravention pour excès de vitesse. 

Les circonstances dans lesquelles se déroulent les déplacements en voiture peuvent 
aussi influer sur les vitesses choisies. À titre d’exemple, un employé en déplacement 
professionnel sera peut-être tenté de conduite plus vite un véhicule appartenant  
à son employeur. De même, lorsqu’un individu est sous pression ou en retard, il peut 
être amené à rouler dangereusement vite. Il arrive aussi que certains automobilistes 
ou motocyclistes conduisent vite par pur plaisir. 

Les automobilistes pris sur le fait affirment généralement qu’ils ne connaissaient 
pas les limitations de vitesse en vigueur, ce qui témoigne de l’importance d’une 
signalisation routière adéquate, même si nul n’est censé ignorer la loi. Certains 
chercheurs estiment de surcroît que les conducteurs cherchent toujours à optimiser 
le niveau de risque auquel ils s’exposent, en choisissant par exemple de conduire 
plus vite sur des routes « plus sûres », en particulier s’ils pensent que le risque 
d’un contrôle routier y est limité. Certains automobilistes (21) disent avoir constaté 
que la vitesse leur procurait des sensations fortes et un sentiment d’accomplissement.

La plupart des automobilistes sont convaincus de conduire mieux que la moyenne. 
Les enquêtes réalisées dans plusieurs pays du monde (21) montrent que jusqu’à 
90% des automobilistes pensent être plus prudents que la moyenne. C’est pourquoi 
nombre d’entre eux estiment pouvoir rouler au-dessus de la vitesse autorisée sans pour 
autant s’exposer à des risques inconsidérés. Beaucoup jugent les limitations de vitesse 
arbitraires, et ne sont pas pleinement conscients des risques accrus auxquels ils 
s’exposent en conduisant ne serait-ce qu’à peine un peu plus vite que la vitesse autorisée. 

S’ajoute à cela un autre facteur tout aussi important : dans nombre de pays, 
les responsables des parcs automobiles d’entreprise et les employeurs en général 
exercent des pressions sur leurs employés pour qu’ils soient plus productifs 
(en d’autres termes, qu’ils conduisent plus vite). Dans le même temps, 
les responsables des sociétés de transport public et les chauffeurs eux-mêmes  
se voient contraints de respecter des horaires de travail de plus en plus serrés, et 
doivent effectuer leurs rotations ou leurs tournées au pas de charge.  

Motorisation accrue

Avec la motorisation croissante des transports et le développement économique, 
les besoins liés à la construction de réseaux routiers de meilleure qualité permettant 
de réduire les temps de trajet et les embouteillages ne font qu’augmenter. Or, 
les automobilistes qui peuvent emprunter des routes de meilleure qualité sont 
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naturellement tentés de conduire plus vite, ce qui ne fait qu’accroître le nombre 
et la gravité des accidents, toutes routes confondues, si aucune mesure adaptée 
n’intervient. Le Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents 
de la circulation (22) décrit ces tendances générales et en dégage un certain nombre 
d’estimations qui montrent notamment que, si l’on prévoit une baisse de 27% 
des accidents mortels dans les pays à revenu élevé au cours de la période 2000-2020, 
on s’attend dans le même temps à une hausse globale du nombre des accidents 
mortels de 67% à l’échelon mondial, et de 144% en Asie du Sud.

Des chauffeurs de taxi et de bus ghanéens ont été 
interrogés dans le cadre d’enquêtes réalisées en 
2007 par la chaîne de télévision ghanéenne Channel 
2 et la Commission nationale de la sécurité routière. 
Ils ont fait les commentaires suivants : 

« Nous roulons vite. »•	
« Il n’y a pas de contrôle de vitesse. »•	
« On nous fixe des objectifs très élevés, et nous •	
sommes constamment sous pression. On ne 
peut rien y faire. Nous ne pensons qu’à charger 
des clients. »
« Il faut parfois deux heures pour atteindre les por-•	
tes de la ville. Certains perdent forcément patience 
et se mettent à rouler trop vite. »
« La règle est qu’on doit tout recommencer (perdre •	
sa place dans la queue) si on se fait dépasser par 
deux bus. Mais notre patron ne comprend pas 

ça, et nous sommes donc constamment sous 
pression. »*

* À l’arrêt de bus ou à la station de taxis, les chauffeurs 
font la queue dans leur ordre d’arrivée en attendant 
les clients et ne repartent qu’après avoir fait le plein 
de passagers. Ils s’efforcent de conserver cet ordre 
pendant leurs rotations. Toutefois, si un bus se fait 
dépasser sur la route par au moins deux des bus 
qui étaient à l’origine derrière lui, il perd sa place 
dans la queue et doit reculer de deux places à l’arrêt  
suivant. Le chauffeur doit donc attendre plus long-
temps pour charger un maximum de  passagers 
et reprendre ses rotations. Ce système incite 
les chauffeurs à rouler vite et à faire la course, leur 
rémunération étant fonction du nombre de rotations 
effectuées et de passagers transportés. 

ÉTUDE DE CAS : �Les chauffeurs des entreprises de transport privées  
du Ghana poussés à conduire toujours plus vite

1.2	 Gestion de la vitesse : définition 

La gestion de la vitesse recouvre un ensemble de mesures visant à établir un juste 
équilibre entre sécurité et utilisation rationnelle de la vitesse sur un réseau routier 
donné (6). Elle a pour objectif de réduire l’incidence des vitesses que l’on peut qualifier 
d’excessives au regard des circonstances, et de favoriser au maximum le respect 
des limitations de vitesse. On entend par vitesse appropriée, dans le contexte du Safe 
system, une vitesse choisie avant tout pour garantir la sécurité du trafic routier, en tenant 
compte des conditions de circulation et des circonstances, et notamment des travaux 
routiers en cours, des différentes catégories d’usagers présents le long de la route, 
de la fréquence des points d’accès à la route (intersections comprises), du volume et 
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de la composition du trafic, des questions d’ordre environnemental et de la qualité 
de vie des habitants des zones situées en bordure de route.

1.2.1  Gestion de la vitesse : buts

La gestion de la vitesse a pour objet de réduire le nombre d’accidents de 
la route et de traumatismes graves et de décès en résultant. Elle repose sur 
un ensemble de mesures alliant notamment répression, solutions techniques et 
éducation. Plus les mesures sont variées, en particulier en matière de contrôle, et plus 
la gamme, la sévérité et l’application des sanctions pour excès de vitesse est grande, 
plus les limitations de vitesse sont respectées. Pour que les mesures de contrôle et 
de répression soient largement acceptées du public, il faut que les limitations 
de vitesse soient adaptées, et reconnues comme telles par le public.

Avant de définir les moyens à mettre en œuvre pour agir sur la vitesse, il peut être 
utile de recenser les facteurs influant sur le choix de la vitesse (voir la figure 1.5).

©
 H

J S
om

m
er

, G
TZ

, 2
00

3

Figure 1.5  Facteurs influant sur le choix de la vitesse  
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Source : (23)

La définition de la vitesse maximale est un indicateur primordial, puisqu’elle 
correspond à la vitesse à ne pas dépasser pour conduire en toute sécurité sur 
le tronçon considéré. L’administration chargée de définir les limitations de vitesse 
a donc une très lourde responsabilité. Avant de fixer ces limitations, il peut être 
utile de disposer, pour chaque tronçon considéré, des informations suivantes :

mesures des vitesses•	
mesures et composition des flux de circulation•	
données sur les accidents de la circulation•	
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données des services de police relatives aux excès de vitesse•	
vitesse de référence et critères de conception appliqués lors de la construction •	
ou de la remise en état de la route
utilisation des terres et accès aux terrains contigus à la route•	
caractéristiques physiques de la route et des zones situées en bordure de route•	
présence d’usagers de la route vulnérables.•	

Ces informations permettront notamment de comparer les limitations de vitesse 
envisagées au regard (de la répartition) des vitesses de circulation et du nombre 
d’accidents enregistrés sur le tronçon considéré. L’objectif est de définir l’ampleur 
des modifications à apporter aux vitesses de circulation pour garantir des conditions 
de circulation sûres, et de recenser les mesures à prendre à cette fin.

En l’absence de travaux d’aménagement routier de grande envergure, généralement 
très coûteux, visant à ralentir la circulation, il faut bien reconnaître que les limitations 
de vitesse qui ne s’accompagnent pas de mesures de contrôle et les mesures 
de contrôle qui ne sont pas complétées par des sanctions sont le plus souvent sans 
effet. En conséquence, les limitations de vitesse ne sont généralement respectées que 
si elles sont systématiquement assorties de mesures de contrôle et de sanction.

1.2.2  Établissement des limitations de vitesse

Les limitations de vitesse servent principalement à définir des vitesses acceptables. 
Elles permettent aux usagers de la route de connaître la vitesse maximale autorisée par 
la loi. On peut donc considérer qu’elles expriment, au travers d’une démarche à caractère 
juridique, l’opinion de la société quant à l’équilibre à trouver entre les différents 
facteurs qui influent sur le choix de la vitesse. Les limitations de vitesse ont évolué au 
fil du temps en fonction de l’évolution des priorités sociales liées au système routier. 

Figure 1.6  Principaux facteurs influant sur le choix des limitations  
de vitesse, Suède, 1960-1990 

Source : (24)

 1960 1970 1980 1990
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La figure 1.6 retrace à titre d’exemple l’évolution des limitations de vitesse appliquées 
en Suède. 

Dans les années 1960, les limitations de vitesse étaient définies en grande partie en 
fonction du comportement des automobilistes et de la vitesse du 85e percentile, 
ce qui équivaut à dire qu’à cette époque, la majorité des conducteurs choisissaient 
leur vitesse de manière rationnelle, et que seuls une minorité de 15% d’entre 
eux étaient considérés comme roulant à une vitesse « excessive ». Par la suite, 
les analyses des données tirées des accidents de la circulation ont mis en évidence 
le rôle grandissant de la vitesse, et à partir de ce moment, les limitations de vitesse 
ont commencé à tenir compte de facteurs liés à la conception des routes (distance 
de visibilité, courbure de la route, etc.). Puis sont apparus les facteurs d’ordre 
économique. Les analyses coûts-avantages des projets routiers, qui visaient à 
évaluer la « valeur du gain de temps » potentiel pour justifier les investissements, 
ont naturellement conduit à la construction de routes plus rapides. Aujourd’hui, 
en adoptant la philosophie de la Vision zéro, le parlement suédois a montré que 
la prévention des accidents corporels et mortels était à ses yeux une priorité absolue, 
et que la politique de gestion de la vitesse dans son ensemble devait reposer sur 
cette philosophie.

Il ne peut y avoir de critère absolu de sélection des limitations de vitesse. Chaque État 
doit peser le pour et le contre et déterminer ses propres priorités, qui évolueront très 
probablement à mesure de l’évolution de la société. Il n’en demeure pas moins que, 
si les pouvoirs publics souhaitent réduire le nombre d’accidents mortels et corporels, 
ils doivent impérativement s’engager dans la voie du Safe system. Certes, un tel 
système ne peut être mis en place du jour au lendemain. Toutefois, en acceptant 
les principes sur lesquels il repose et en les appliquant à mesure du développement 
des infrastructures et de l’évolution des dispositifs juridiques et répressifs, on pourra 
réduire le nombre et la gravité des accidents. La section 3.1 examine les bonnes 
pratiques relatives aux choix des limitations de vitesse dans ce contexte.

Il convient de noter que les limitations de vitesse n’ont à elles seules qu’un effet limité 
sur les vitesses de circulation. Selon une étude citée dans le rapport OCDE/CEMT 
(6), dans les zones où les limitations de vitesse sont modifiées sans que d’autres 
mesures ne soient prises, notamment en matière de contrôle et de répression, la vitesse 
moyenne ne change que dans des proportions égales à 25% de la modification apportée 
à la vitesse autorisée. D’autres données montrent que, si les limitations de vitesse 
sont révisées à la hausse ou à la baisse de 10 km/h, la vitesse moyenne de circulation 
ne change que de deux à 4 km/h. Si ces mesures peuvent contribuer à améliorer 
la sécurité routière, elles doivent malgré tout s’accompagner d’une stratégie efficace 
de lutte contre les infractions liées à la vitesse (16). 
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1.2.3  Systèmes sûrs et vitesse

Pour prévenir les accidents de la route responsables de décès ou de handicaps, 
il faut créer dans toutes les régions du monde des systèmes routiers mieux adaptés 
à la vulnérabilité physique des usagers, en concevant des véhicules qui protègent 
davantage les passagers des chocs, et en installant des équipements de protection  
en bordure des routes. L’approche dite du Safe system (Système sûr), dont Vision zero 
(Suède), Sustainable safety (Pays-Bas) et Safe system (Australie) sont représentatifs, 
(25, 26, 27, 28, 12) doit servir de cadre à la mise en œuvre de programmes durables 
de gestion des vitesses sur les réseaux routiers nationaux. La figure 1.7 décrit 
les fondements conceptuels du Système sûr. 

Un système sûr a pour objectif de créer un système routier qui puisse tolérer 
l’erreur humaine, sans que cela ne conduise à des accidents mortels ou corporels 
graves. Il part du constat que les forces physiques auxquelles le corps humain peut 
résister sont limitées, et vise à corriger systématiquement les différents facteurs 
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Figure 1.7  Exemple de modèle Système sûr

Source : (12) 
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responsable de certains types d’accidents, afin de réduire le risque de traumatismes. 
Des accidents peuvent toujours se produire, et c’est pour cette raison que l’accent est 
mis en permanence sur la prévention. Le Système sûr a aussi pour objectif de réduire 
au minimum la gravité des traumatismes dus aux accidents de la circulation, et repose 
sur le principe selon lequel les usagers de la route ne doivent pas perdre la vie en 
raison des carences du système.

Un des éléments essentiels du Système sûr tient à l’importance primordiale attachée à 
la protection de la vie et de la santé. C’est ce qui ressort clairement du système Vision 
zéro (25, 26), qui repose sur une approche éthique de la sécurité routière, et qui a pour 
objectif à long terme d’éviter les accidents de la route mortels ou corporels graves. 
Ces principes rappellent l’approche déjà adoptée dans les secteurs du transport 
ferroviaire, maritime ou aérien. 

Le Système sûr appliqué à la gestion de la vitesse peut se traduire par exemple, par :
l’adoption d’une vitesse limite de 30 km/h dans les zones construites où se côtoient •	
des usagers de la route vulnérables et des véhicules motorisés 
une réduction de la probabilité de chocs latéraux mortels aux intersections (il est •	
généralement préférable d’aménager un rond-point plutôt que d’installer des feux 
tricolores, et de limiter les vitesses d’approche à moins de 50/kilomètres heure) ;
une réduction de la probabilité de collisions frontales mortelles sur les routes •	
à chaussée unique et à double sens (on préconisera l’installation de barrières 
médianes sur les routes où la circulation est dense, ou l’adoption de limitations 
de vitesse inférieures à 70 km/h). 

Les pays à revenu faible ou intermédiaire doivent se fixer pour objectif premier 
d’enrayer toute détérioration de la situation, puis d’élaborer des politiques de sécurité 
routière fondées sur les « bonnes pratiques » suivies dans les pays qui obtiennent 
de meilleurs résultats. La philosophie du Système sûr peut apporter des réponses aux 
besoins immédiats de ces pays et favoriser, dans tous les pays, une amélioration 
rapide et durable de la sécurité routière. 

L’approche du Système sûr suppose cependant que les gestionnaires du système 
puissent cerner les causes des accidents et évaluer les risques d’accident. Ils doivent 
impérativement recenser et comprendre les principaux facteurs de risque à 
l’origine des accidents 
de la circulation. Pour 
les y aider, il faut mettre 
sur pied, s’il n’en existe 
pas encore, des systèmes 
fiables de collecte et 
d’analyse des données 
sur les accidents et 
les traumatismes qu’ils 
entraînent.
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Le Système sûr consiste principalement à :

Gérer la vitesse•	
La mise en œuvre de programmes d’infrastructures routières de grande ampleur, 
ciblés avec précision, l’amélioration de la sécurité des véhicules et l’adoption 
de limitations de vitesse appropriées sont autant de mesures qui peuvent 
contribuer à réduire la probabilité d’accident ou la gravité des accidents, et à 
garantir la survie des victimes. À titre d’exemple, on ne peut raisonnablement 
pas envisager de baisser la vitesse autorisée en zone rurale à 50 km/h (vitesse à 
laquelle on peut survivre à un choc latéral) sur toutes les routes bordées d’arbres ou 
de poteaux : il vaut mieux supprimer les sources de danger ou installer des barrières 
de protection. On peut aussi recourir à d’autres mesures pour réduire la probabilité 
d’une perte de contrôle du véhicule ou éviter les sorties de route, comme par 
exemple l’aménagement d’accotements revêtus, la pose de bandes vibrantes 
sonores le long des routes ou l’installation à bord des véhicules de systèmes 
électroniques de contrôle de la stabilité. D’un autre côté, les limitations 
de vitesse de 30 à 50 km/h dans les zones où le risque que des piétons soient 
heurtés par des véhicules est élevé entraînent incontestablement une réduction 
sensible du risque d’accident mortel chez les piétons.

Tous ces exemples partent de l’hypothèse que les usagers de la route respectent 
le code de la route. Or, il est extrêmement difficile de convaincre les conducteurs 
de modifier leurs habitudes de conduite, et dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire, il faut veiller à améliorer la formation des nouveaux conducteurs et 
à renforcer les mesures de contrôle. 

Mettre l’accent sur la sécurité des véhicules  •	
L’amélioration du parc automobile national présente des avantages majeurs 
en matière de sécurité, et il faut, dans toute la mesure possible, encourager 
les industriels et les consommateurs à fabriquer et à acheter des véhicules plus 
sûrs. Aujourd’hui, la plupart des voitures récentes protègent les occupants 
ceinturés jusqu’à environ 70 km/h en cas de collision frontale (22) et jusqu’à 
environ 50 km/h en cas de choc latéral. Selon le Conseil européen pour 
la sécurité des transports (ETSC), si tous les automobilistes apportaient à leurs 
véhicules les modifications nécessaires pour en faire les plus sûrs de leur catégorie, 
le nombre d’accidents mortels sur les routes d’Europe baisserait de 40 à 50% (29). 
L’impact de telles améliorations serait probablement plus sensible encore dans 
les pays à revenu faible ou intermédiaire. 

Grâce aux améliorations apportées aux véhicules pour renforcer la sécurité 
des piétons et aux avancées des technologies de détection des obstacles, 
les accidents de la circulation auront à l’avenir des conséquences beaucoup 
moins graves. Aujourd’hui, les avantages que présentent les nouveaux systèmes 
intelligents d’adaptation de la vitesse sont à la portée de tous les pays prêts à 
légiférer pour qu’ils soient installés à bord de tous les véhicules neufs et à actualiser 
régulièrement les cartes numériques des limitations de vitesse nécessaires au 
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fonctionnement de ces systèmes. Cette nouvelle technologie devrait permettre 
de réduire considérablement le nombre d’accidents corporels, à condition toutefois 
que les pouvoirs publics fassent preuve d’une réelle volonté politique.

Gérer la sécurité des routes, des bordures de route et du réseau  •	
dans son ensemble  
S’il importe d’améliorer la conception des routes pour qu’elles soient plus sûres, 
le véritable défi consiste à fixer et à appliquer des limitations de vitesse sur le réseau 
routier existant. S’il apparaît que les vitesses autorisées sont trop élevées au regard 
des caractéristiques de la route (risque accidentogène élevé), et si les solutions 
consistant à aménager de nouvelles infrastructures ne sont pas économiquement 
efficaces (en raison du faible nombre d’accidents enregistrés, par exemple), il faut 
baisser les limitations de vitesse existantes et veiller à ce qu’elles soient respectées. 
Cela étant, il faut aussi informer le public des raisons de ces changements, en 
précisant quels avantages ils présentent. 

1.2.4  Avantages de la gestion de la vitesse 

Il y a incontestablement de nombreux avantages à promouvoir la mise en œuvre  
d’un programme de gestion de la vitesse fondée sur la philosophie du Système sûr.  
Le plus évident tient à la réduction du nombre d’accidents mortels et corporels qui 
en découle (6, 14).

Les avantages que la réduction de la vitesse de circulation présente en matière 
de sécurité peuvent se résumer comme suit : 

le conducteur a plus de temps pour percevoir le danger ;•	
la distance parcourue pendant qu’il réagit au danger est plus courte ;•	
la distance d’arrêt du véhicule après freinage est plus courte ;•	
les autres usagers de la route peuvent mieux évaluer la vitesse du véhicule et •	
le temps restant avant l’impact ;
les autres usagers de la route ont plus de chance d’éviter une collision ;•	
le risque que le conducteur perde le contrôle de son véhicule est plus faible.•	
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Les tableaux 1.1 et 1.2 montrent que des changements même minimes apportés 
à la vitesse moyenne de circulation présentent des avantages considérables en 
matière de sécurité. Ils indiquent, en pourcentage, les effets estimatifs de réductions 
de la vitesse de 1 et de 2 km/h respectivement sur le pourcentage d’accidents 
de gravité variable, et montrent que les réductions de vitesse ont un impact 
particulièrement sensible sur l’incidence des accidents les plus graves. 

Les tableaux ci-dessus mettent clairement en évidence l’importance des réductions 
de vitesse, aussi minimes soient-elles. Toutefois, il faut généralement déployer 
des efforts considérables pour parvenir à de telles réductions, dans la mesure où 
la perception que les conducteurs ont de ce qui constitue une vitesse raisonnable et 
acceptable tend à évoluer à la hausse au fil du temps, en raison notamment de la mise 
sur le marché des véhicules de plus en plus rapides et des améliorations apportées 
au réseau routier. Pour contrer cette tendance et favoriser la réduction des vitesses 
de circulation en zone rurale, il faut intensifier les efforts d’information du public 
et renforcer les dispositifs de contrôle, en adoptant des sanctions plus sévères à 
l’encontre des contrevenants.

Tableau 1.1  �  Application du modèle de Nilsson pour différentes vitesses de 
référence lorsque la vitesse moyenne de circulation est réduite de 1%

Baisse (en %) du nombre d’accidents pour une réduction de 1% de la vitesse moyenne de circulation 

Vitesse de référence en km/h

 50 60 70  80  90 100 110 120

Tous accidents corporels  4,0 3,3 2,8  2,5  2,2 2,0 1,8 1,7

Accidents graves et mortels  5,9 4,9 4,2  3,7  3,3 3,0 2,7 2,5

Accidents mortels  7,8 6,5 5,6  4,9  4,4 3,9 3,6 3,3

Tableau 1.2  �  Application du modèle de Nilsson pour différentes vitesses de 
référence lorsque la vitesse moyenne de circulation est réduite de 2%

Baisse (en %) du nombre d’accidents pour une réduction de 2% de la vitesse moyenne de circulation 

Vitesse de référence en km/h

 50 60 70  80  90 100 110 120

Tous accidents corporels  7,8 6,6 5,6  4,9  4,4 4,0 3,6 3,0

Accidents graves et mortels 11,5 9,7 8,3 7,3  6,5 5,9 5,4 4,9

Accidents mortels  15,1 12,7 10,9  9,6  8,6 7,8 7,1 6,5
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Nombres de pays se montrent réticents à appliquer dans les faits les limitations 
de vitesse en vigueur, ce type de mesure entraînant généralement de vives réactions 
de la part du public. Il est pourtant essentiel que les pouvoirs publics s’engagent 
résolument en faveur de la stricte application des limitations en vigueur pour amener 
les conducteurs à rouler à des vitesses appropriées. 

Pendant la crise du pétrole de 1973, les autorités néo-zélandaises ont décidé de ramener les limitations 
de vitesse en vigueur dans les zones rurales de 55 mph (88 km/h) à 50 mph (80 km/h), soit une réduction 
de la vitesse moyenne de circulation de l’ordre de 8 à 10 km/h. Il en a résulté une forte baisse du nombre 
d’accidents corporels par rapport aux chiffres enregistrés dans les zones urbaines, qui n’étaient pas 
touchées par cette mesure (30). Sur les principales routes interurbaines, le nombre d’accidents mortels a 
chuté de 37%, le nombre d’accidents corporels graves de 24% et le nombre d’accidents ayant occasionné 
des blessures légères de 22%, contre 15%, 9% et 4% respectivement dans les zones urbaines. 

ÉTUDE DE CAS : �Incidence de la baisse des limitations de vitesse sur 
l’amélioration de la sécurité routière en Nouvelle-Zélande 

En Australie, la vitesse limite en zone rurale et sur les autoroutes de la région de Melbourne a été portée 
de 100 km/h à 110 km/h en 1987, puis ramenée à 100 km/h en 1989. Le nombre d’accidents corporels 
par véhicule-kilomètre parcouru (vkp) a augmenté de 24% lorsque la limitation de vitesse a été relevée, et a 
diminué de 19,3% lorsqu’elle a été à nouveau revue à la baisse, par rapport aux chiffres enregistrés dans 
la zone de contrôle, dans laquelle les limitations de vitesse n’avaient pas été modifiées (31).

ÉTUDE DE CAS : �Incidence des changements apportés aux limitations 
de vitesse sur le nombre d’accidents en Australie
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Résumé

Plus la vitesse de circulation augmente, plus le risque d’accident et la probabilité •	
d’accidents corporels graves augmente.
La baisse des limitations de vitesse entraîne une diminution du nombre d’accidents •	
et du nombre d’accidents corporels graves et mortels. 
Dans la plupart des cas, les usagers de la route non protégés percutés par •	
un véhicule circulant à une vitesse maximale de 30 km/h survivent.
Dans la plupart des cas, les usagers de la route non protégés heurtés par •	
un véhicule circulant à 50 km/h décèdent. 
La vitesse excessive est un sérieux problème de sécurité routière dans nombre •	
de pays. Elle est responsable d’au moins un tiers de tous les accidents, et constitue 
un facteur aggravant dans presque tous les accidents. 
En l’absence de séparation physique adéquate entre les véhicules motorisés et •	
les piétons, la vitesse de circulation doit être limitée à 30 km/h sur les tronçons 
routiers fréquemment traversés ou longés par des piétons. 
Le modèle de Nilsson permet de mesurer l’évolution du risque d’accident par •	
rapport à l’évolution de la vitesse moyenne (modification relative de la vitesse). 
À titre d’exemple, une augmentation de 5% de la vitesse moyenne entraîne 
une augmentation d’environ 10% du nombre total d’accidents et une augmentation 
de 20% du nombre d’accidents mortels.
L’objectif d’un système sûr est de créer un système routier qui puisse tolérer l’erreur •	
humaine, sans que cela ne conduise à des accidents mortels ou corporels graves.
 La philosophie du •	 Système sûr peut apporter des réponses aux besoins immédiats 
des pays à revenu faible ou intermédiaire et favoriser, dans tous les pays, 
une amélioration rapide et durable de la sécurité routière. 
La gestion de la vitesse est une composante essentielle de l’approche •	 Système sûr. 
Elle consiste à fixer et à appliquer des limitations de vitesse appropriées, mais 
aussi à convaincre les conducteurs de choisir des vitesses adaptées aux conditions 
de circulation, par le biais d’actions de sensibilisation et de promotion. Il s’agit 
également d’encourager le recours sélectif à des solutions techniques adaptées. 
En l’absence d’un engagement déterminé et durable des pouvoirs publics •	
en faveur de la stricte application des limitations de vitesse en vigueur sur 
l’ensemble du réseau routier, les programmes de gestion de la vitesse ont peu 
de chances d’être efficaces.
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